




































OPUS PROMOTION 
Société par Actions Simplifiée au capital de 1.000 euros  

49, quai Emile Cormerais – 44800 SAINT HERBLAIN  
847 757 614 RCS NANTES  

 
 
 
 

DECISION DE L’ASSOCIE UNIQUE  
APPROBATION DES COMPTES 

EN DATE DU 24 NOVEMBRE 2021 
 
 
L’an deux mille dix-vingt et un  
Le vingt quatre novembre 
A dix heures  
 
 
Monsieur Alexandre DULIEGE, agissant pour la SAS COVER 26, Présidente  
Madame Charlotte DREAN, agissant pour la SAS ARCHWAY, Directrice Générale 
Monsieur Mathieu HERBERT, agissant pour la SAS VAGH, Directrice Générale 
 
de la société OPUS GROUPE, Société par actions simplifiée au capital social de 1.752.000 
euros dont le siège social est situé 49, quai Emile Cormerais à 44800 SAINT HERBLAIN 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de NANTES sous le numéro 
844 293 357. 
 
OPUS GROUPE agissant en qualité d’Associé Unique et de Présidente de la société OPUS 
PROMOTION. 
 
Se sont réunis dans le cadre de l’approbation des comptes de la société OPUS PROMOTION 
pour :  
 

 
• Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 30 septembre 2021 et quitus 

à donner 
• Affectation du résultat  
• Pouvoir pour formalités 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



1- PREMIERE RESOLUTION 
 
L’associé unique approuve les comptes annuels, à savoir le bilan et le compte de résultat 
arrêtés le 30 septembre 2021. 
 
Il est donné quitus pour l’exercice écoulé.  
 
La résolution est adoptée à l’unanimité. 
 

2- DEUXIEME RESOLUTION 
 
L’associé unique décide d’affecter le résultat de l’exercice s’élevant à 54.225,43 euros de la 
manière suivante :  
 

- Bénéfice à l’exercice : 54.225,43 euros 
 

o A la réserve légale : 0 euro (montant de 10% du capital social déjà atteint) 
o A la distribution de dividendes : 54.225,43 euros, soit la totalité 

 
La résolution est adoptée. 
 

3- TROISIEME RESOLUTION 
 

Ainsi, les montants des comptes réserve légale et autres réserves sont les suivants :   
 

En euros  
Affectation 
du résultat 
30/09/2021 

Total  

Réserve légale 0 0 
Distributions de 

dividendes 
54.225,43 54.225,43 

 
La résolution est adoptée. 
 

4- QUATRIEME RESOLUTION 
 
Conformément à l’article 243 bis du Code Général des Impôts, il doit être mentionné le 
montant des dividendes mis en distribution au titre des trois derniers exercices.  
Il est précisé les distributions suivantes :  
 

En euros  
Affectation du 

résultat 30/09/2020 
Distributions de 
dividendes 

25.122,44 

 
La résolution est adoptée. 



 
 

5- CINQUIEME RESOLUTION 
 
Le rapport de gestion ne révèle aucune convention de l’article L223-19 du Code du 
Commerce. 
 
L’associé unique en prend acte.  
 
La résolution est adoptée. 
 
 

6- SIXIEME RESOLUTION 
 
L’associé unique donne tous pouvoirs à son représentant à l’effet de :  
 

- Procéder à l’émission d’un emprunt obligataire 
o D’un montant total de 2.000.000 euros  
o Soit l’émission de 2.000 obligations d’une valeur nominale de 1.000 euros 
o Dont la souscription est envisagée entre le 25 novembre 2021 et le 30 

septembre 2022 
o Pour un montant entièrement libéré au jour de la souscription  
o D’une durée située entre 24 et 72 mois au choix du souscripteur 
o A un taux entre 5 et 15% 
o Dont le remboursement anticipé pourra être envisagé par le souscripteur en 

principal et intérêts dans les hypothèses suivantes :  
- Redressement judiciaire de la Société, 
- Dissolution de la Société, 
- Défaut d’approbation des comptes d’un exercice social par 

l’Assemblée Générale Ordinaire de la Société dans les six mois de la 
clôture dudit exercice, sauf prorogation accordée par le Président du 
Tribunal de Commerce statuant sur requête, 

- Défaut de paiement d’une somme quelconque due par OPUS 
PROMOTION au SOUSCRIPTEUR 

- Et plus généralement, tout défaut d’exécution, même partiel, d’un 
engagement pris par OPUS PROMOTION aux termes du présent 
contrat. 
 

- De désigner les représentants et suppléants de la masse,  
 

- De recevoir et constater le montant des souscriptions 
 

- Et d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toute formalités, 
signer tous actes et contrats en vue de l’émission des obligations.  

 
 



 
7- SEPTIEME RESOLUTION 

 
L’associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copie ou d’extraits de la présente 
décision pour remplir toutes formalités de droit.  
 
La résolution est adoptée.  
 
 

Alexandre DULIEGE 
 
 

Charlotte DREAN 
 

Mathieu HERBERT 
 
 

 


